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Article premier   La loi sur la Caisse de pensions pour la fonction publique du canton de Neuchâtel (LCPFPub), 
du 24 juin 2008, est modifiée comme suit : 

 
Dispositions transitoires 

Article 4 (nouveau) 

Dès l’entrée en vigueur de la présente modification et pour une durée de quatre années complètes, en 
dérogation à l’article 46, alinéa 1, les cotisations ordinaires dues à la Caisse sont réparties globalement à 
raison de 59,1% à charge de l’employeur et de 40,9% à charge des assurés. 
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